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1. Ouverture de la séance et constat de quorum 
 

Il y a constatation du quorum.  
 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’ouvrir la séance du conseil d’administration 
du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal du 26 avril 2023, à 8 h 34. 

 
1.1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 26 avril 2023 

 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour de la séance du 
conseil d’administration de l’établissement du 26 avril 2023, tel que déposé. 

 
1.2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 22 février 2023 

 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter le procès-verbal de la séance 
ordinaire du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal du 22 février 2023, 
tel que rédigé. 

 
1.3. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 mars 2023 

 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal du 30 mars 
2023, tel que rédigé. 
 
1.4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 3 avril 2023 

 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal du 3 avril 
2023, tel que rédigé. 
 

2. Affaires stratégiques   
 
2.1. Mots du président du conseil d'administration et du président-directeur général 

  
M. Richard Legault, président du conseil d’administration, souhaite la bienvenue à tous à la 44e 
séance ordinaire du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. 
 
Lors de cette séance, il mentionne l’arrivée du printemps ! Malgré le long hiver et l’importante 
tempête de verglas ayant touché la région métropolitaine et les environs incluant, le territoire du 
CIUSSS de l’Ouest-de-l‘Île-de-Montréal, la communauté a fait preuve d’une belle solidarité et 
d’une grande débrouillardise. Les initiatives ont été nombreuses pour venir en aide à la 
population. 
 
Par ailleurs, le Projet de loi no 15, c’est-à-dire la Loi visant à rendre le système de santé et de 
services sociaux plus efficace aura des impacts importants sur les conseils d’administration du 
réseau de la santé et des services sociaux.  
 

https://www.comtl-gw.com/asp/detpointodj.asp?id=22841&amp;idodj=22834&amp;catsaisie=recurrent
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Il est spécifié que les conseils d’administration deviendront des conseils d’établissement. Leurs 
membres seront nommés par le conseil d’administration de la nouvelle agence, Santé Québec, 
qui verra bientôt le jour. 
 
Le conseil d’établissement regroupera un maximum de 11 membres, et sa composition sera 
représentative des caractéristiques socioculturelles, ethnoculturelles, linguistiques ou 
démographiques du territoire desservi. 
 
D’autre part, c’est le retour d’une initiative tant attendue du Gala Reconnaissance du CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal!  
 
Un évènement constituant une unique occasion de souligner les réalisations exceptionnelles de 
multiples équipes et l’apport individuel remarquable d’employés, de cadres, de médecins et de 
chercheurs de l’établissement.  
 
Mise sur pause au cours des dernières années, cette célébration sera à sa deuxième édition le 
15 juin prochain. Les prestigieux Prix Luminas y seront remis, reconnaissant les retombées 
positives de divers projets s’inscrivant dans l’esprit des valeurs organisationnelles : agilité I 
respect I partenariat. 
 
À cette fin, il invite, M. Dan Gabay, président-directeur général du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal, à prendre la parole afin de présenter le portrait des activités et des dossiers en cours 
depuis la séance du conseil d’administration du 8 février 2023, notamment : 
 
• son appréciation organisationnelle, après quelques mois en poste, comme président-directeur 

général; 
• les initiatives en cours en lien avec l’Hôpital général du Lakeshore et de l’Institut universitaire en 

santé mentale Douglas et les améliorations actuelles des résultats; 
• le survol budgétaire pour les années 2023-2025;  
• les impacts du Projet de loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus 

efficace.  
 

3. Rapport des comités relevant du conseil d’administration  
 

3.1. Comité de gouvernance, éthique et administration  
 

3.1.1.  Rapport de la présidente sur l’évolution des travaux du comité  
 

Mme France Desjardins, présidente du comité, présente les principaux éléments des dossiers 
discutés lors de la rencontre du 5 avril 2023, incluant : 
 
• l’état de situation de l’établissement incluant la récente démarche d’Agrément Canada, le 

projet de Loi 15 ainsi que les détails portant sur la prolongation des administrateurs 
jusqu’à l’adoption officielle; 
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• le processus d’évaluation sur le fonctionnement du conseil d’administration de 

l’établissement comportant les sondages liés à la contribution des administrateurs et 
l’évaluation des comités et du président du conseil d’administration; 

• le renouvellement des conseils d'administration ainsi que la recommandation du Comité 
provincial pour la prestation des services de santé et des services sociaux en langue 
anglaise (Comité provincial); 

• l’enquête du Collège des médecins (CMQ) vis-à-vis le Centre hospitalier de St Mary.  
   

3.1.2.  Compte rendu du 3 mars 2023  
 
Le document est déposé à titre informatif. 
 
 
3.1.3. Décision : Politique et procédure I Mécanisme de départ des usagers à niveau de  

soins alternatifs  
 
CIUSSS-CA-2023-44-05 
 
CONSIDÉRANT l’orientation du ministère de la Santé et des Services sociaux de se conformer 
au Cadre de référence sur la gestion du refus de l’usager; 
 
CONSIDÉRANT le souhait du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal de fournir aux équipes 
interdisciplinaires des outils et des stratégies permettant d’assurer une fluidité des usagers 
dans le processus de transfert pour la suite des soins, ou pour un niveau de soins alternatif; 
 
CONSIDÉRANT l’accord favorable des différentes consultations; 
 
CONSIDÉRANT les ajustements apportés à la suite des différentes consultations (Table des 
chefs, Comité de coordination clinique (CCO), Commissaire aux plaintes et à la qualité des 
services); 
 
 CONSIDÉRANT l’accord favorable du comité de gouvernance, éthique et administration 
formulée lors de la rencontre du 5 avril 2023;  
 
 CONSIDÉRANT l’accord des membres du conseil d’administration; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la politique et la procédure visant le 
mécanisme de départ des usagers – niveau de soins alternatifs (NSA) du CIUSSS de l’Ouest-
de-l’Île-de-Montréal. 

 
3.1.4. Décision : Modifications aux permis d’exploitation du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île- 

de-Montréal 
 
CIUSSS-CA-2023-44-06 
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CONSIDÉRANT l'article 444 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux qui 
prévoit que le titulaire du permis doit exercer ses activités conformément à ce qui est 
indiqué à son permis;  
 
CONSIDÉRANT qu’une résolution du conseil d’administration est requise pour déposer 
au ministère de la Santé et des Services sociaux [ci-après MSSS], une demande de 
modification ou une déclaration de conformité au permis pour toute installation du Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
adopte les changements et déclarations de conformité suivants : 

  
• Ajout du permis #1372-7060 de l'Institut universitaire en santé mentale Douglas 

(IUSMD) au permis #1104-5168 du CIUSSS; 
 

• Retrait de la déclaration de conformité au permis #1372-7060 de l’IUSMD transmise le 
1er mars 2023 au MSSS, avant la décision de l’inclure au permis #1104-5168 du 
CIUSSS; 
 

• Retrait du permis #5123-5216 du Centre de services ambulatoires de soins 
psychiatriques Wellington, car les services ont été rapatriés à l’IUSMD; 
 

• Retrait du permis #5123-5190 de l'Hôpital Douglas, car les services et les capacités au 
permis sont déjà incluent au permis de l’IUSMD; 
 

• Demande de permis pour la création d’une nouvelle installation, Centre de services 
ambulatoires Stillview, au permis #1104-5168 du CIUSSS; 
 

• Retrait des services « Hôpital de jour, santé mentale » du permis #5122-8278 de 
l’Hôpital général du Lakeshore, car ils sont intégrés aux services ambulatoires de 2e 
ligne en psychiatrie; 
 

• Retrait du service de « Centre d’activités de jour » ainsi que les places au permis 
#5124-3202 du Centre de réadaptation en déficience intellectuelle et en troubles du 
spectre de l’autisme Garry-Taylor, car il y a maintenant que des bureaux administratifs 
et des services externes. Pour ce même permis, demande de changement de 
dénomination afin de s’aligner avec le cadre sur les dénominations du MSSS; 
 

• Retrait du permis #5161-0137 Foyer de groupe Couvrette qui a été fermé en 2017 et 
converti en ressource intermédiaire (RI); 
 

• Retrait de la demande de fermeture du permis #5161-0095 Foyer de groupe Odyssey 
suite à un changement d’orientation de la direction du programme jeunesse; 
 

• Correction de la demande initiale au MSSS d’ajout à la capacité au permis #5250-4065 
du Centre de réadaptation pour les jeunes en difficulté d’adaptation – Prévost. Pour ce 
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même permis, demande de changement de dénomination afin de s’aligner avec le 
cadre sur les dénominations du MSSS; 
 

• Modification de la capacité au permis #5252-7314 du Centre de réadaptation pour les 
jeunes en difficulté d’adaptation – Dorval. Pour ce même permis, demande de 
changement de dénomination afin de s’aligner avec le cadre sur les dénominations du 
MSSS; 
 

• Modification de la capacité au permis #5358-4785 de l’Appartement semi-supervisé 
pour filles ASPIRE. Pour ce même permis, demande de changement de dénomination 
afin de s’aligner avec le cadre sur les dénominations du MSSS; 
 

• Modification de la capacité au permis #5123-6305 du CHSLD des Berges-de-Lachine. 
Pour ce même permis, demande de changement de dénomination afin de s’aligner 
avec le cadre sur les dénominations du MSSS; 
 

• Attestation que les installations dont dispose l’établissement et leur capacité sont les 
mêmes que celles indiquées au permis #1274-5725 du Centre hospitalier de St. Mary. 

 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
accepte de mandater le bureau du président-directeur général pour acheminer au MSSS 
une demande quant aux modifications de permis proposées du CIUSSS de l’Ouest-de-
l’Île-de-Montréal. 

 
3.1.5. Tableau de bord du conseil d’administration (utilisation du PowerBI) 

 
Mme France Desjardins invite Mme Stéphanie Iasenza, directrice de la qualité, évaluation, 
performance et éthique, à présenter les données, à la suite de la mise en place du centre de 
commandement, portant sur : 

 
• la première ligne; 
• les services médicaux spécialisés; 
• l’urgence; 
• la santé mentale; 
• la santé publique.  

 
3.2. Comité des ressources humaines     

 
3.2.1. Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité 

 
M. Richard Legault, président du comité, présente les principaux éléments des dossiers 
discutés lors de la toute première rencontre tenue le 15 mars 2023, notamment :  
 
• l’état de situation sur la santé organisationnelle en matière de ressources humaines portant 

fun portrait détaillé la de la main-d’œuvre au sein de l’établissement;  
• la proposition de vigie des thèmes à suivre au sein du comité des ressources humaines. 
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3.2.2. Mandat du comité des ressources humaines 

 
CIUSSS-CA-2023-44-07 

     
CONSIDÉRANT que le conseil d’administration a donné son accord lors du Lac-à-l’épaule du 
7 et 8 décembre 2022, vis-à-vis que le volet des ressources humaines soit un mandat à part 
entière au sein d’un comité relevant du conseil d’administration;  

 
CONSIDÉRANT que le projet de mandat du comité été approuvé par les membres lors de la 
rencontre tenue le 15 mars 2023; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du président du comité des ressources humaines 
d’adopter le projet de mandat tel que déposé en annexe. 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte le mandat du comité des ressources 
humaines comme déposé en annexe. 

 
3.3. Comité de vérification et infrastructures  

 
3.3.1. Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité 

 
M. Gary Whittaker, président du comité, présente les principaux éléments des dossiers 
discutés lors de la rencontre du 5 avril 2023, incluant : 
 
• la radiation des créances jugées irrécouvrables; 
• le budget ministériel pour l’année 2023-2024 ainsi que les hypothèses de l’établissement; 
• les détails en lien avec le financement axé sur le patient; 
• l’acquisition par expropriation du terrain quant à la construction de la 2e maison des aînés 

à Pointe-Claire; 
• l’état d’avancement des projets d’infrastructures; 
• les suivis émanant des mandats d’audit interne.  

 
3.3.2. Compte rendu du 26 janvier 2023 

 
Le document est déposé à titre informatif. 

 
3.3.3. Décision : Rapport trimestriel 2022-2023 pour la période 12 
 

CIUSSS-CA-2023-44-08 
 

ATTENDU les obligations devant être respectées par l’établissement, découlant de la Loi sur 
l’équilibre budgétaire du réseau public de la santé et des services sociaux (RLRQ, chapitre 
E12.0001); 
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ATTENDU QUE selon le Manuel de gestion financière publié par le ministère de la Santé et des 
Services sociaux, la définition d’équilibre budgétaire tient compte de tous les fonds, le cas échéant 
: le fonds d’exploitation et le fonds d’immobilisations;  
 
ATTENDU QUE l’article 284 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 
chapitre S-4.2) oblige le président-directeur général à présenter au conseil d’administration de 
l’établissement des prévisions budgétaires de dépenses et de revenus en équilibre;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte le rapport trimestriel de la période 12 
2022-2023 du CIUSSS de l’Ouest de l’île de Montréal comme présenté, soit un rapport se 
traduisant par une prévision de résultats combinés du fond d’exploitation et du fonds 
d’immobilisations au montant de 6 259 460 $, respectant l’équilibre budgétaire. 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration autorise le président du conseil d’administration 
et le président-directeur général à signer tous documents afférents à l’exécution des présentes. 

 
3.3.4. Décision : Acquisition du terrain MDA de Pointe-Claire, 575, boulevard Saint-Jean  

 
CIUSSS-CA-2023-44-09 
 
CONSIDÉRANT que le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal (CIUSSS ODIM) s’est vu confirmer 
540 lits d’hébergement répartis dans trois (3) maisons des aînés, incluant un centre de jour de 40 
places; 
 
CONSIDÉRANT que selon l’évaluation faite par la SQI, le MSSS et le CIUSSS, le terrain sis au 575 
boulevard Saint-Jean correspond aux besoins pour la construction d’une MDA à Pointe-Claire de 
par sa localisation et sa superficie; 
 
CONSIDÉRANT qu’une promesse bilatérale de vente et d’achat a été soumise au propriétaire du 
terrain, Monsieur Kou de Brivia, le 18 février 2022. Alors que le délai d’acceptation était le 28 février 
2022, et comme il n’y a eu aucun retour de la part de ce dernier malgré de multiples tentatives et 
que ce terrain correspond en tous points aux besoins du CIUSSS, la prochaine étape est de donner 
un mandat à la Société québécoise des infrastructures (SQI) pour l’acquisition de gré à gré ou par 
expropriation par le CIUSSS ODIM, pouvoir conféré par le projet de loi 66, Loi concernant 
l’accélération de certains projets d’infrastructure;  
 
CONSIDÉRANT qu’une résolution du conseil d’administration du 2 juin 2022 (CIUSSS-SECA-2022-
53-02) autorisait le PDG à signer toute documentation permettant l’acquisition du terrain, y incluant 
la démarche d’expropriation du terrain situé au 575, boulevard Saint-Jean; 
 
CONSIDÉRANT que le CIUSSS ODIM est devenu officiellement propriétaire du terrain le 3 mars 
2023 en payant une indemnité provisionnelle de 8 200 000$. (Avis de transfert en pièce jointe). 
 
CONSIDÉRANT que le processus de négociation se poursuit pour déterminer le prix de vente final 
du terrain. Un suivi de la part de la SQI est en cours pour une parcelle de terrain qui appartient au 
MTQ; 
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CONSIDÉRANT que le processus de négociation se poursuit pour déterminer le prix de vente final 
du terrain. Un suivi de la part de la SQI est en cours pour une parcelle de terrain qui appartient au 
MTQ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de vérification et infrastructures formulée 
lors de la rencontre du 5 avril 2023;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal autorise 
le CIUSSS à conclure la transaction portant sur l’acquisition du terrain de la maison des aînés de 
Pointe-Claire, 575, boulevard Saint-Jean.  

 
Les membres du conseil d’administration adoptent, suite à l’annonce de 
leurs départs, une motion de remerciements à l’endroit de Mme France 
Gendron, directrice des ressources financières et M. Martin Ouellet, 
directeur des services techniques, afin de souligner leurs contributions 
et leurs engagements exceptionnels à l’égard du CIUSSS de l’Ouest-de-
l’Île-de-Montréal. 

 
3.4. Comité de vigilance et qualité des services  

 
3.4.1. Rapport de la présidente sur l’évolution des travaux du comité 

 
Mme Judy Martin, présidente du comité, présente les principaux éléments des dossiers 
discutés lors de la rencontre du 20 avril 2023, incluant : 
 
• la présentation du directeur des programmes santé mentale et dépendances en lien avec la 

qualité, la sécurité et l’efficacité des services dispensés et le respect des droits des usagers;  
• la présentation trimestrielle de la direction de la protection de la jeunesse quant à l’état de 

l’exercice des responsabilités et du fonctionnement du centre de protection de l’enfance et 
de la jeunesse; 

• les échanges sur divers enjeux organisationnels. 
 

3.4.2. Comptes rendus : 12 janvier et 20 avril 2023 
 

Les documents sont déposés à titre informatif. 
 

3.4.3. Faits saillants au conseil d’administration 
 

Le rapport sommaire trimestriel des incidents I accidents de la gestion des risques et sécurité 
des usagers ainsi que le bilan des dossiers conclus et des délais pour les périodes 6 à 10 du 
Commissariat aux plaintes et à la qualité des services sont déposés à titre informatif. 
 

3.4.3.1. Rapport annuel de l’année 2021-2022 de la Prévention et contrôle 
des infections 

 
CIUSSS-CA-2023-44-10 
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CONSIDÉRANT la recommandation des membres du comité de vigilance et 
de la qualité de l’établissement formulée lors de sa rencontre du 20 avril 2023;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte le rapport annuel 2020-
2021 du Programme de prévention et contrôle des infections du CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. 

 
3.5. Comité des affaires universitaires 

 
3.5.1. Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité 

 
Dr Samuel Benaroya, président du comité, présente les principaux éléments des dossiers 
discutés lors de la rencontre du 27 mars 2023, incluant : 
 
• la vision du président-directeur général nouvellement nommé sur la mission universitaire;  
• les points statutaires des directeurs scientifiques du Centre de recherche de St Mary et de 

l’Institut universitaire de recherche en santé mentale Douglas; 
• les résultats du sondage des besoins en aide pour la recherche; 
• les discussions portant sur l’impact de la Loi 25 sur les chercheurs au sein de notre 

établissement;  
• l’état d’avancement des priorités stratégiques de la Direction des affaires universitaires, de 

l'enseignement et de la recherche (DAUER). 
 

3.5.2. Compte rendu du 30 janvier 2023 
 
Le document est déposé à titre informatif. 
 
3.5.3. Décision : Révision I Politique en matière de conduite responsable en recherche 

 
CIUSSS-CA-2023-44-10 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration a adopté une politique en matière de 
conduite responsable pour le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal;  
 
CONSIDÉRANT QUE les organismes subventionnaires fédéraux et provinciaux ont émis 
de nouvelles directives quant à la conduite responsable en recherche; 
 
CONSIDÉRANT QUE les révisions apportées à la politique en conduite responsable ont 
été approuvées par les directeurs scientifiques des centres de recherche ainsi que par 
la personne en charge de la conduite responsable; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal adopte la version révisée de la Politique en matière de conduite responsable 
en recherche du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. 

 
3.5.4. Décision : Nomination et changement du statut de membres du comité d’éthique 

du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal  
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CIUSSS-CA-2023-44-11 

 
CONSIDÉRANT que le pouvoir du conseil d’administration relativement à la 
nomination et le cas échéant à la révocation des membres, incluant le président, du 
CER ne peut être délégué à aucune autre autorité de l’établissement ni à un sous-
comité du conseil d’administration;  
 
CONSIDÉRANT que les nominations doivent indiquer à quel titre les personnes sont 
membres du CER, doivent avoir une durée déterminée et peuvent être renouvelées, à 
échéance;  
 
CONSIDÉRANT que le Dr Robert Whitley a accepté de présenter sa candidature à titre 
de président du comité d’éthique de la recherche; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité d’éthique de la recherche du CIUSSS 
de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité des affaires universitaires du 
CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal formulée lors de la rencontre du 27 mars 2023; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la nomination comme président 
du membre suivant au sein du comité d’éthique de la recherche du CIUSSS de l’Ouest-
de-l’Île-de-Montréal : 
 

• WHITLEY, Robert, membre scientifique ayant une expertise pertinente et 
président du comité d’éthique de la recherche du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-
de-Montréal. Mandat pour la période visée : 1er juin 2023 au 31 mai 2026. 

 
4. Rapport I Comité des usagers du centre intégré (CUCI) 
 

Mme Micheline Béland, présidente du comité, présente le bilan des activités de la dernière année, 
notamment l’implication auprès de plusieurs comités opérationnels du CIUSSS et l’assiduité de 
répondre aux centaines d’appels, de courriels et de questionnements provenant des usagers.  

 
5. Affaires médicales 
 

5.1. Mot du directeur des services professionnels 
 
Dr John Machado fait part des différentes activités ayant eu lieu depuis la dernière séance 
ordinaire du conseil d’administration du 8 février 2023.  
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5.2. Décision : Effectifs médicaux pratiquant au sein de l’établissement 

 
CIUSSS-CA-2023-44-16 à CIUSSS-CA-2023-44-51 (35) 

 
Les résolutions sont adoptées à l’unanimité sur proposition dûment appuyée. Elles 
apparaissent dans le dossier en annexe et font partie intégrale du présent document. 
 

• Congés et démissions; 
• Modifications; 
• Nominations de médecins spécialisés; 
• Nominations de médecins en médecine familiale; 
• Nominations de pharmaciens. 

 
5.3. Décision : Registre des signataires autorisés pour l’établissement 

 
CIUSSS-CA-2023-44-12 

 
CONSIDÉRANT que la loi prévoit qu’il est nécessaire de nommer les personnes autorisées à 
attester l’exactitude des demandes de paiement qui sont soumises pour des services rendus 
par les professionnels; 
 
CONSIDÉRANT que le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal doit réviser la liste des 
signataires et établir la mise à jour du « Registre des signataires autorisés pour un 
établissement du réseau de la santé », document exigé par la RAMQ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur des services professionnels;  
 
CONSIDÉRANT la responsabilité du conseil d’administration de nommer les personnes 
autorisées; 
 
CONSIDÉRANT l’accord des membres du conseil d’administration;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte l’ajout de Dre Hélène Daniel, à la liste 
des signataires autorisés à attester, pour le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, de 
l’exactitude des demandes de paiement soumises à la RAMQ, par les médecins de famille de 
l’exécutif de CMDP, pour des services rendus au sein du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal. 

 
6. Informations et questions diverses  
 

6.1. Lettres de suivi I Séance ordinaire du conseil d’administration du 22 février 2023 
 
Les documents sont déposés à titre informatif.  
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7. Période de questions      

 
Aucune question n’a été soumise. 
 

8. Prochaine séance ordinaire du conseil d’administration : 
 
Elle se tiendra mardi 13 juin 2023, de 8 h 30 à 10 h 30, par vidéoconférence. 
 

9. Levée de la séance       
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h 26.  
 

10. Huis clos 
 
10.1. Retour sur la séance  

 
10.2. Nomination I Médecin examinateur du CIUSSS de l’Ouest-de-l‘Ile-de-Montréal 

 
CIUSSS-CA-2023-44-13 
 
CONSIDÉRANT la responsabilité légale du conseil d’administration de nommer, sur 
recommandation du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens, un ou des 
médecins examinateurs ; 
 
CONSIDÉRANT la résolution du comité exécutif du conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens recommandant la nomination de Dr Jacques Poisson à la fonction de 
médecin examinateur ; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée et la recommandation favorable du comité de 
sélection ; 
 
CONSIDÉRANT l’accord des membres du conseil d’administration ;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration accepte la nomination de Dr Jacques 
Poisson à la fonction de médecin examinateur au sein du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-
de-Montréal. Date à déterminer. 
 

10.3. Mise à jour sur les projets d’infrastructures de l’établissement 
  

10.4. Résultats 2022 I Évaluation du président du conseil d’administration et les comités  
relevant du conseil d’administration  
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Richard Legault  Dan Gabay 
Président du conseil d’administration  Secrétaire du conseil d’administration 

 


